
 

 

CIRCULAIRE 
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Document consultable dans Médi@m 
 
Date : 
14/06/2007 
Domaine(s) : 
Professions de santé 
  
  
 
 Nouveau  
 Modificatif  
 Complémentaire  
 Suivi  
   

Objet : 
Participation des caisses aux 
cotisations sociales des 
professionnels de santé 
libéraux conventionnés 

Liens : 
Cir-92/2005 
      
      
      

Plan de classement : 
2 22 
            
Emetteurs :  
DNR     

Pièces jointes : 2 
 

à Mesdames et Messieurs les    
 Directeurs    

  CPAM  CRAM  URCAM 
  UGECAM  CGSS  CTI 

 Agents Comptables    
    

 Médecins Conseils  Régionaux  Chef de service  

 
 Médecin Chef de la Réunion   

 
Pour information   
 
Résumé : 
Circulaire commune ACOSS-CNAMTS, relative à la 
participation des caisses aux cotisations sociales des praticiens 
et auxiliaires médicaux conventionnés et aux modalités de 
déclaration de leurs revenus 

 
Mots clés : 
conventions ; cotisations sociales ; régime des PAM       
                                    

   Le Directeur Le Directeur Général 
   des Finances et de la Comptabilité   

    

       Joël DESSAINT Frédéric VAN ROEKEGHEM 
 
@



 

 

 
 

CIRCULAIRE : 26/2007 

 
Date : 14/06/2007 

 

Objet : Participation des caisses aux cotisations sociales des professionnels de santé libéraux 
conventionnés 

 

Affaire suivie par :  Marion SCHNITZLER  ! 01 72 60 29 40 

Magali SIERRA   ! 01 72 60 24 79 

 

 

Vous trouverez en pièce jointe copie de la circulaire commune ACOSS-CNAMTS , relative à la 
participation des caisses aux cotisations sociales des praticiens et auxiliaires médicaux conventionnés. 
Celle-ci présente les modifications conventionnelles intervenues et les modalités de déclaration de 
leurs revenus par les professionnels. 

 

Pour tout complément d’information, merci de contacter 

 

Valia FARES Médecins    ! 01 72 60 18 91 

Bruno AOUST Médecins    ! 01 72 60 10 54 

Magali SIERRA Chirurgiens-dentistes  ! 01 72 60 24 79 

Clémence KREMER Infirmiers    ! 01 72 60 26 92 

Juliette PICARD Directeurs de laboratoire  ! 01 72 60 29 56 

Philippe BEAUSSART Orthophonistes   ! 01 72 60 11 07 
 Masseurs-kinésithérapeutes 


